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PLAN LOCAL D'URBANISME DE SCHWENHEIM 
Orientations d'Aménagement et de Programmation 

 
SECTEUR AUL 

OTE Ingénierie 3/4 
 PLU arrêté par DCM du 05/07/2016 

Secteur AUL 

OBJECTIFS D'AMENAGEMENT 

 Accueillir des équipements publics pour répondre aux besoins de la population ; 

 Aménager les accès à partir des voiries existantes sans création de voiries 
internes ; 

 En fonction des équipements implantés, mutualiser les espaces de 
stationnement avec ceux existant dans la zone UL ; 

  



PLAN LOCAL D'URBANISME DE SCHWENHEIM 
Orientations d'Aménagement et de Programmation 
 
SECTEUR 2AU 

4/4 OTE Ingénierie 
PLU arrêté par DCM du 05/07/2016 

Secteur 2AU 

OBJECTIFS D'AMENAGEMENT 

 Assurer un bouclage entre la rue de la prairie et la rue du Haut-Barr ; 

 Prendre en compte la topographie et assurer une intégration paysagère des 
constructions en organisant un étagement des constructions ; 

 Assurer une diversité des typologies bâties : maisons individuelles et habitat 
intermédiaire ; 

SCHEMA DE PRINCIPE 

 


